
 

 
 

 

 
 

    Keleier Ar Folgoad     VENDREDI 26 MARS 2021 
 

 
 
 
 
 

 

 

La mairie est ouverte du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h 
02.98.83.01.92  mairie.le-folgoet@wanadoo.fr     www.lefolgoet.fr 

 
L’agence postale est ouverte le lundi (8H45/11H45 – 13H45/16H45) ; les mardis, jeudis et vendredis 

(8H45/11H45). Fermée le mercredi et le samedi. 02.98.83.59.00 
 

 
   
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Inscriptions sur les listes électorales 
PROCHAINES ELECTIONS : élections régionales et départementales :  

dimanches 13 et 20 juin 2021. 
Les personnes récemment installées sur la commune ou ayant changé 
d’adresse à l’intérieur de la commune sont invitées à se faire connaître 
en mairie et à s’inscrire sur les listes électorales si ce n’est pas déjà fait 

(Art L.9 du code électoral).  
Pièces à fournir : une attestation de domicile et une pièce d’identité.  
Interroger sa situation électorale : https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE 
S’inscrire en ligne sur les listes électorales : https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/R16396 
 

DATE LIMITE D’INSCRIPTION POUR POUVOIR VOTER AUX ELECTIONS 
REGIONALES ET DEPARTEMENTALES :  

VENDREDI 7 MAI 2021 
 

 

Memento 
*Cabinet d’infirmier Sylvie Cornec et Thierry Bourhis, 19 résidence de l’Oratoire (09.54.24.83.00 ou 07.68.19.08.21) 
*Cabinet d’infirmiers D. Manceau, Kergolestroc (02.98.83.31.07 ou 06.67.35.44.90) 
*Cabinet d’infirmiers Gisèle Cornec, Thomas, Loaec, Tanguy, 14 route de Lannilis (02.98.83.38.06 ou 06.82.20.48.20) 
*Taxi Ar Folgoad : 06.98.23.58.48. Conventionné CPAM toutes distances 7jrs/7. 
*Pharmacie: 02.98.83.17.05 – Service de Garde : 3237  
*Eaux/assainissement : 02.98.83.02.80 
*ENEDIS : 0972.675.029. – URGENCE GAZ 0800.47.33.33  
 

ON AVANCE  
D’UNE HEURE 

 

Recensement du citoyen 
 

Les jeunes gens, garçons et filles, doivent 
se faire recenser entre le jour de leurs 16 
ans et le dernier jour du 3e mois qui suit 
celui de l'anniversaire (se présenter en 
mairie avec le livret de famille et une 
pièce d’identité). Une attestation de 
recensement sera ainsi délivrée par la 
mairie. Le recensement permet à 
l'administration de convoquer le jeune à 
la journée défense et citoyenneté (JDC) 
et de l'inscrire d'office sur les listes 
électorales à ses 18 ans. Pour pouvoir 
vous inscrire à un examen (BEP, 
Baccalauréat, ...) soumis au contrôle de 
l'autorité publique, vous êtes tenu de 
présenter : avant vos 18 ans : 
l’attestation de recensement ou le 
document attestant de votre situation au 
regard de la JDC ; 18 à 24 ans : un 
document attestant de votre situation au 
regard de la JDC. Pour pouvoir vous 
inscrire à l'examen du permis de 
conduire : avant 17 ans : pas de 
justificatif à fournir, de 17 à 24 ans : vous 
devez présenter un document attestant 
de votre situation au regard de la JDC, à 
partir de 25 ans, vous n'avez plus à 
fournir de justificatif. 
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Enfouissement des réseaux – Route de Lannilis 
La circulation et le stationnement seront interdits Jusqu’au 02 avril (et non 21 comme 

indiqué dans le bulletin communal de la semaine dernière).  
 

 
 

Modifications de la règlementation du régime de priorité  

Afin de prévenir les accidents de la circulation des panneaux STOP ont été implantés 

aux endroits suivants : 

1°) Kergos/Poultoussec  
Au carrefour de la voie communale menant de la RD 788 au lieudit Kergren et de la voie communale menant 
du lieudit Kerinen à la voie communale N°3, la circulation est réglementée comme suit : 
les usagers circulant sur la voie communale menant de la RD 788 au lieudit Kergren devront marquer un 
temps d'arrêt avant de s'engager sur la voie communale menant du lieudit Kerinen à la voie communale 

N°3, et céder la priorité aux véhicules circulant sur cette voie prioritaire. 
L’arrêté 2021-14 est affiché et consultable en mairie. 

 

 

2°)Kergren/Feunteun Véas  
Au carrefour de la voie communale menant du lieudit Kergren à la voie communale N°3, la circulation est 
réglementée comme suit : 
les usagers circulant sur la voie communale menant du lieudit Kergren à la voie communale N°3 devront 

marquer un temps d'arrêt avant de s'engager sur la voie communale N°3, et céder la priorité aux 
véhicules circulant sur cette voie prioritaire. 

L’arrêté 2021-15 est affiché et consultable en mairie. 
 

 

 

Ecole Paul Gauguin - Pour les demandes d'inscriptions ou pour tout 

renseignement, la directrice reçoit les familles le jeudi de 8h30 à 16h30, ou 
le soir après la classe. Sur RDV 02.98.30.71.91 (répondeur) ou 
gauguin.lefolgoet@wanadoo.fr. Le contexte sanitaire ne permet pas 
l'organisation d'une porte ouverte. Le rendez-vous avec la directrice 
comprend la visite des locaux et l'inscription administrative. Les documents 
à fournir sont le livret de famille, le carnet de santé et le certificat de 
radiation en cas de changement d’école. Les demandes d’inscription sont 
destinées aux familles qui résident au Folgoët. Pour toute autre situation, il 
faut s’adresser préalablement à la mairie. 
A la fin du 3è trimestre, pour les petites sections, nous essaierons de mettre 
en place un temps d'accueil et d'échange avec les enseignantes de 
maternelle pour aider les familles à préparer leurs enfants à leur première 
rentrée. Les modalités de ce moment seront définies en fonction des 
consignes sanitaires. 
 
 

 

Courses cyclistes– Passage du TPLCL sur la commune, dimanche 4 avril entre 15H30 et 16H00 sur le parcours 

suivant : route de Lanarvily → rue de la gare →RP Val Cenis →route de Brest. 
. Règlementation de la circulation et du stationnement durant le passage de la course : 
* le stationnement sera interdit : - route de Lanarvily (portion entre l’entrée du Folgoët et la rue de la Gare), - rue de la 
Gare, route de Brest. 
* la circulation sera interdite dans le sens contraire de la course : route de Brest, rue de la Gare, route de Lanarvily (portion 
entre la rue de la Gare et la sortie du Folgoët).  

Pour la sécurité des coureurs, les riverains sont invités à tenir les animaux à l’attache. 
 

 

Urbanisme 

 
Permis de construire – M. Dominique 
CONSEIL, maison d’habitation, 27 la 
Croix Rouge. M et Mme ABILY Eric, 
maison d’habitation, lot n°9, le clos de 
Keroguez.  
 
Déclaration préalable – M. Frédéric 
THEPAUT, 9 rue de la Gare, changement 
et modification des menuiseries 
extérieures. M. François PORHEL, 2 le 
Rétalaire, garage. 
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Bibliothèque municipale    -    Levraoueg 
02.98.21.15.46    bibliotheque.le-folgoet@wanadoo.fr 

La bibliothèque reprend ses horaires habituels :  
Mardi : 16h30-18h30, mercredi : 10h-12h et 14h-17h, vendredi : 16h-18h, samedi et dimanche : 10h-12h 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

Vie Paroissiale    -    Buhez ar barrez 
02.98.47.93.79 - sanctuaire@ndfolgoet.fr   02.98.83.00.43 -  secretaire@ndfolgoet.fr 
 

*Obsèques : M. André SALOU, 73 ans. Mme Michèle GUIANVARC’H, 81 ans. 
*Dimanche des Rameaux : 28 mars. Messe à 11 h. Bénédiction des rameaux dans la Basilique.     
*Ven 2/04 à 12h15 : chemin de croix. 
 
 

Vie associative    –    Kevredigezhioù 
 

COMITE D’ANIMATION – 2 nouvelles actions en faveur d’une Oasis pour la Sclérose en Plaques ! 
VENTE DE PLATS A EMPORTER. Sur réservation au 06.13.75.45.61 

 
 
 
 
 
 
 

Chez nos voisins    -    Ha-tro-war-dro  
 

COURSES CYCLISTES – 22è édition du tour du Pays de Lesneven et de la Côte des 
Légendes. La course passera sur le Folgoët entre 15H30 et 16H00 : route de Lanarvily→rue 

de la Gare→RP Val Cenis→direction Le Drennec. 
L'organisation remercie les riverains pour leur vigilance (gardez vos animaux à l'attache) et 
invite les signaleurs à être présents à leur poste 15 MIN avant le passage de l'épreuve. Le 
public peut venir encourager les concurrents en respectant les gestes barrière, en particulier 
en portant obligatoirement le masque . Les zones d'arrivée seront strictement sécurisées 
pour chaque étape. Merci de votre compréhension. 
 
 

La CROIX ROUGE FRANCAISE - 4 place de l’Europe à Lesneven 06.45.20.48.98 - 
intervient sur les communautés : Côte des Légendes et Pays des Abers. Notre vestiboutique 
(06.81.56.14.18) est ouverte à tout public, vous y trouverez du textile, chaussures. Un 
accueil-écoute, un café. Horaires : lun/mar de 9h à 12h, jeu/ven/sam de 13h45 à 18h (18H45 
le vendredi). A partir du 2ème trimestre des activités ponctuelles seront proposées. Reprise 
de la formation PSC1. 06.80.47.87.41 (secourisme), 06.45.20.48.98 (aide sociale). La croix 
rouge française recherche de nouveaux bénévoles prêts à s’investir pour les activités sociales 
et secouristes. Chaque adhérent est formé par la crf. 
 

Le Comité d'Animation propose aux enfants de faire un "Arbre de Pâques » à la bibliothèque :  
exposition d'œufs du 20/03 au 1er/05. 

L'arbre est en place prêt à recevoir les œufs décorés par les enfants  
(peinture, coloriage, collage, autocollant......). 

Des exemples seront mis sur les réseaux sociaux.  
Allez les enfants à vos créations !!!! 
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FAMILLES RURALES  
Recherche 3 animateurs BAFA pour cet été (1 ou 2 mois), licence staps ou expériences, permis exigé. Candidature à 
envoyer par mail : enfance@famillesruralesguisseny.fr 
Parentalité : soirée débat en avril/mai/juin sur le thème "frères et soeurs sans rivalités" Thèmes abordés : les sentiments 
entre frères et sœur, être une personne distincte : thèmes de la comparaison, de l’égalité de l’équité, les rôles et places 
de chacun, les disputes, les joies, etc... Gratuit. Ouvert aux parents, grands-parents, professionnels. Rens et ins 
parentalite@famillesruralesguisseny.fr 
ALSH : la plaquette des séjours été est mis en ligne. INS à partir du 6/04 . 06.32.01.40.82. 
Vacances d'Avril : stage foot 7/14 ans , stage multisports 8/14 ans, stage poterie 5/14 ans, stage cirque 3/14 ans . Le 
programme sera disponible le 2/04 . Inscriptions possibles. 
Point de médiation numérique : initiation à l'informatique, aide aux démarches. N'hésitez pas à nous contacter au 
06.32.01.40.82. 
 

MAISON DE L’EMPLOI                                                                                                     02.98.21.13.14 
La Maison de l’Emploi / Maison de Services Au Public de Lesneven est ouverte de : 8h30-12h00 et de 13h30-17h30 (16h30 
le vendredi). Vous pouvez nous joindre au 02.98.21.13.14 

Fermeture exceptionnelle le vendredi 2 avril 2021 pour cause de travaux. 
Nous serons joignables par mail ou téléphone : accueil@maison-emploi-lesneven.fr /07.49.15.46.92 

 

MATINALE JOB DATING : sur RDV. Mer 31 de 9h à 12h : ACTUAL Landerneau recrute sur des postes dans les milieux du 
bâtiment, de l’industrie et du transport. 
CPAM : rdv libre de 8h30 à 10h, sauf le mercredi. 
FINANCES PUBLIQUES : possibilité d’être reçu en individuel uniquement sur rendez-vous les deuxième et quatrième 
mardis du mois de 14h à 17h. Modalités de prise de rdv : auprès de notre accueil, au 0809 401 401, par internet 
www.impots.gouv.fr 

PAIEMENT DE PROXIMITÉ CHEZ LES BURALISTES AGRÉES 
Les usagers qui souhaitent régler leurs factures en espèces dans la limite de 300 € et par carte bancaire peuvent désormais se 
rendre chez un buraliste partenaire. Pour ce faire, il leur suffit de présenter votre facture dotée d’un datamatrix (code-barre 
contenant les informations relatives au paiement) sur l’appareil disponible chez le buraliste et de régler la somme due. Les 
factures éligibles à ce dispositif mentionnent cette possibilité de paiement chez un buraliste dans la rubrique « modalités de 
paiement ».  
Liste des buralistes agréés sur le territoire : Le Folgoët : Le Fontenoy / Lesneven : le Bistro de Lesneven – la Gitane / Ploudaniel : 
le Why Not / Plounéour-Brignogan-Plages : le Grand Large / Kerlouan : le Narval / Le Drennec : café des sports.  

 
 

CENTRE SOCIOCULTUREL                                                                                                   02.98.83.04.91 
Programmation Familles avril 2021 - *Atelier de Sophrologie : sam 3/04 à 10H au centre socioculturel. A destination 
uniquement des parents. Mode de garde possible pendant l'atelier. *Balade en poney : dim 11/04 avril au domaine de 
Trouzilit. Sortie parents-enfants (jusque 8 ans). Départ du centre à 9h45. Co-voiturage organisé. Rens 02.98.83.04.91.  
*Pirouettes et chansonnettes : jouons dehors... mer 21/04, 9h30 à Kerlouan. Parents-enfants (jusque 5 ans) et assistants 
maternels. Activités d’éveil du jeune enfant, jeux, comptines. RDV parking de la mairie de Kerlouan. 
 

Ateliers Budget - *Atelier gestion d'un budget : jeu 8/04 à 14H au centre. Infos, conseils et outils simples à réutiliser 
pour optimiser votre budget. *Les ressorts possibles en cas de difficultés bancaires : jeu 22/04 à 14H au centre. Le 
surendettement, l'offre client fragile, le droit au compte. Ins  02.98.83.04.91 ou à l'accueil du centre. 
 

Reprise des Repair-Cafés - Atelier d'auto-réparation (petit électroménager, vélos...), pour apprendre collectivement à 
réparer pour ne pas jeter. Uniquement sur RDV : repaircafe.lesneven@gmail.com ou 02.98.83.04.91. 
 

Recherche bénévoles pour l’accompagnement scolaire du niveau CP à la 3ème. Il vise à apporter les ressources dont 
les enfants ont besoin pour réussir. Disponible un ou plusieurs soirs (lundi, mardi et jeudi) entre 16h30 et 18h. Présence 
requise (à minima) : 1 soir semaine. S'engager sur une année scolaire. 02.98.83.04.91  
www.centresocioculturelintercommunalpaysdelesneven.org    https://www.facebook.com/centresocioculturellesneven 
 
 
 

 
Serres de Croas Kerzu. Vente de tomates et de fraises. Lundi et jeudi : 16H30/17H45. Sam : 10H/12H. 
06.80.85.59.11 
Graine de Bretons : vente de graines reproductibles, bio et locales, pour potagers, plants de pommes de 
terres et fraisiers. Présent sur les marchés de Lesneven/Kerlouan/Lannilis. 06.26.83.23.21 
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